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La démarche ÉcoQuartier 
 
[…] Les ministères de la Transition écologique et solidaire et de la Cohésion des territoires lancent la 6ème 

campagne de labellisation des ÉcoQuartiers. Un ÉcoQuartier est un projet d’aménagement urbain qui 
respecte les principes du développement durable, tout en s’adaptant aux caractéristiques de son territoire. 
L’objectif de cette démarche vise à l’aménagement du territoire en prenant en compte simultanément 
plusieurs enjeux majeurs : transports, énergies, bâtiments, mode de vie, mixité sociale, déchets, nature en 
ville, biodiversité… tout en y associant les citoyens afin de s’orienter vers le bien vivre ensemble. Le label 
ÉcoQuartier, fondé sur les 20 engagements de la Charte ÉcoQuartier, a permis d’accompagner et de 
valoriser l’engagement des collectivités de toute taille et dans tout contexte en faveur de la ville et des 
territoires durables […]. 

Ministère de la Transition écologique et solidaire. Lancement de la 6e campagne de labellisation ÉcoQuartiers, février 2018. 
Disponible sur : www.ecologie-solidaire.gouv.fr, (consulté le 17 septembre 2018). 

 
On se propose d’aborder le cas d’une municipalité qui envisage la transformation d’un quartier dégradé en 
ÉcoQuartier. Celui-ci comprendra un groupe scolaire, une maison médicale, des commerces, des espaces 
collectifs partagés (salle polyvalente, promenades piétonnes, jardins potagers, plateforme de valorisation 
des déchets...) et des habitats collectifs et individuels intégrant une architecture bioclimatique.  
 

1. ÉcoQuartier et habitat bioclimatique 
 

1.1. Montrer comment l’ÉcoQuartier s’inscrit dans les différentes dimensions du développement 
durable. 

 
Les constructions neuves de l’ÉcoQuartier doivent être conformes à la réglementation thermique dite RT 
2012. Celle-ci comporte trois exigences de résultats définies par trois coefficients : le Bbio (besoin 
bioclimatique conventionnel), le Cep (consommation d’énergie conventionnelle primaire) et le Tic 
(température intérieure conventionnelle). 
 

1.2. Proposer et justifier les principales solutions techniques à mettre en œuvre dans l’habitat afin de 
respecter les trois coefficients pris en compte dans la RT 2012.  
 

Dans le cadre d’un enseignement en Section de Technicien Supérieur Métiers des Services à 
l’Environnement (STS MSE) et en lien avec l’enseignement de Technologies Professionnelles partie 
« Gestion et traitements des déchets », le contexte de l’ÉcoQuartier est utilisé comme support pour 
développer la compétence « Concevoir et / ou élaborer des outils d’information et de consultation des 
clients, des usagers et des personnels ». 
 

1.3. Présenter une séance pédagogique répondant à ces exigences et permettant aux étudiants de 
s’approprier les savoirs liés au compostage. 

 
1.4. Proposer des indicateurs d’évaluation de la production réalisée par les étudiants lors de cette 

séance. 
 
 

2. Ateliers santé au sein de l’ÉcoQuartier 
 
Atelier prévention de la pollution de l’air intérieur 
 
La qualité de l’air intérieur relevant pour partie du comportement de chacun dans son quotidien, un atelier 
portant sur la qualité de l'air intérieur sera proposé aux habitants de l’ÉcoQuartier. Il devrait permettre aux 
habitants d’identifier les facteurs conditionnant la qualité de l’air afin d'adopter un comportement préservant 
celle-ci à l'intérieur de leur habitation. 
 

2.1. Présenter les différentes catégories de polluants de l’air intérieur, leurs effets sur la santé et les 
mesures de prévention à appliquer.  



2 
 

Atelier alimentation santé 
 
Dans le cadre de ce projet d’ÉcoQuartier, une étude alimentaire (résultats non communiqués) a été 
effectuée auprès de ses futurs habitants aux revenus modestes (niveau d’étude majoritairement situé au 
niveau collège et/ou lycée). Les résultats obtenus sont similaires à ceux de l’étude INCA3 (Etude 
Individuelle Nationale des Consommations Alimentaires) menée en 2014-2015. 
 

2.2. Analyser le comportement alimentaire et le mode de vie de cette population. 
 

2.3. Justifier l’implantation de jardins potagers partagés dans cet ÉcoQuartier. 
 

De manière à inciter la population de cet ÉcoQuartier à adopter une alimentation davantage diversifiée et 
plus équilibrée, des ateliers alimentation santé seront organisés chaque mois dans la salle polyvalente de 
l’ÉcoQuartier.  
Les objectifs de ces ateliers sont multiples : 
- utiliser les fruits et légumes de saison cultivés dans les jardins partagés ; 
- sensibiliser à l’équilibre alimentaire ; 
- acquérir des techniques culinaires… 
 
A l’issue de chaque atelier, les participants auront à leur disposition des exemples de menus équilibrés de 
diners (la plupart des familles déjeunant à l'extérieur) conçus à partir d’un plan alimentaire.  
 

2.4. Présenter les intérêts d’un plan alimentaire puis élaborer un plan alimentaire hebdomadaire 
pour les dîners. 
 

2.5. Rédiger les menus correspondants pour une semaine du mois de septembre. 
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Annexe 1 : Les 20 engagements de la Charte ÉcoQuartier 

Charte ÉcoQuartier. Ministère de la Cohésion des territoires [en ligne]. Disponible sur : http://www.cohesion-
territoires.gouv.fr (consulté le 17/10/2017). 

 
Engagement 1 : Réaliser les projets répondant aux besoins de tous en s’appuyant sur les ressources et 
contraintes du territoire. 

Engagement 2 : Formaliser et mettre en œuvre un processus participatif de pilotage et une gouvernance 
élargie créant les conditions d’une mobilisation citoyenne. 

Engagement 3 : Intégrer la dimension financière tout au long du projet dans une approche en coût global. 

Engagement 4 : Prendre en compte les pratiques des usagers et les contraintes des gestionnaires tout au 
long du projet. 

Engagement 5 : Mettre en œuvre, à toutes les étapes du projet et à l’usage, des démarches d’évaluation 
et d’amélioration continue. 

Engagement 6 : Travailler en priorité sur la ville existante et proposer des formes urbaines adaptées pour 
lutter contre l’étalement urbain. 

Engagement 7 : Mettre en œuvre les conditions du vivre-ensemble et de la solidarité. 

Engagement 8 : Assurer un cadre de vie sûr et qui intègre les grands enjeux de santé, notamment la 
qualité de l’air. 

Engagement 9 : Mettre en œuvre une qualité urbaine, paysagère et architecturale. 

Engagement 10 : Valoriser le patrimoine (naturel et bâti), l’histoire et l’identité du site. 

Engagement 11 : Contribuer à un développement économique local, équilibré et solidaire. 

Engagement 12 : Favoriser la diversité des fonctions et leur proximité. 

Engagement 13 : Optimiser l’utilisation des ressources et développer les filières locales et les circuits 
courts. 

Engagement 14 : Favoriser les modes actifs, les transports collectifs et les offres alternatives de 
déplacement. 

Engagement 15 : Favoriser la transition numérique vers la ville intelligente. 

Engagement 16 : Produire un urbanisme permettant d’anticiper et de s’adapter aux risques et aux 
changements climatiques. 

Engagement 17 : Viser la sobriété énergétique et la diversification des ressources au profit des énergies 
renouvelables et de récupération. 

Engagement 18 : Limiter la production des déchets, développer et consolider des filières de valorisation et 
de recyclage dans une logique d’économie circulaire. 

Engagement 19 : Préserver la ressource en eau et en assurer une gestion qualitative et économe. 

Engagement 20 : Préserver et valoriser la biodiversité, les sols et les milieux naturels. 
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Annexe 2 : Les trois coefficients de la RT 2012 
D’après « Construction d’une maison individuelle, réduire vos dépenses énergétiques en respectant la 

réglementation thermique RT 2012 ». Les services de l’État dans la Loire [en ligne]. Disponible sur http:// 
www.loire.gouv.fr, (consulté le 17/10/2017). 

 
 
Une nouvelle réglementation thermique pour faire des économies 
 
Pour réduire durablement les dépenses énergétiques, le Grenelle Environnement a défini un programme 
de réduction des consommations énergétiques des bâtiments. Une réglementation thermique dite RT 2012 
a été mise en place. Elle s’applique aux constructions neuves, aux extensions et aux surélévations des 
bâtiments existants. Dans le futur, l’objectif sera de construire des bâtiments produisant plus d’énergie 
qu’ils n’en consomment. 
 
 
 
Les trois exigences fondamentales de la RT 2012 
 
La RT 2012 comporte trois exigences de résultats définies par trois coefficients. 

1. Le Bbio ou Besoin bioclimatique conventionnel, exprime les besoins liés au chauffage, à la 
climatisation et à l’éclairage. Un Bbio performant s’obtient en optimisant le bâtiment 
indépendamment des systèmes énergétiques mis en œuvre :  

- en travaillant sur l’orientation et la disposition des baies,  
- en privilégiant l’éclairage naturel, 
- en prenant en compte l’inertie pour le confort d’été, 
- en limitant les déperditions thermiques grâce à la compacité des volumes et à une bonne isolation 

des parois opaques et des baies. 
 

2. Le Tic caractérise la Température intérieure conventionnelle en période de forte chaleur. Sa 
limitation vise à assurer, en été, un bon niveau de confort et à éviter les surchauffes sans qu’il soit 
nécessaire de climatiser. 
 

3. Le Cep ou coefficient de consommation conventionnelle d’énergie primaire porte sur les 
consommations annuelles ramenées au m2 liées aux usages suivants : chauffage, climatisation s’il 
y a lieu, éclairage et auxiliaires tels que les pompes et les ventilateurs. 

 
 
Des valeurs maximales pour chacun des coefficients 
 
Le respect des exigences de la RT 2012 passe par la vérification des coefficients Bbio, Cep et Tic par 
l’intermédiaire d’un calcul issu d’une étude thermique. Pour chaque maison, ceux-ci devront être inférieurs 
à des valeurs maximales (Bbiomax, Cepmax et Ticréf) définies en fonction de son lieu géographique (pour tenir 
compte des différences de climat et de son altitude), de sa surface, des économies de gaz à effet de serre 
lorsque sont utilisés des systèmes énergétiques faiblement émetteurs de gaz à effet de serre (bois, 
certains réseaux de chaleur…). L’exigence sur la consommation s’exprime en énergie primaire (EP) en 
kWhEP. Elle comprend l’énergie utilisée par l’occupant dans sa maison (énergie finale (EF) en kWhEF 
indiquée au compteur) ainsi que toutes les pertes dues à sa transformation et à son acheminement. 
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Annexe 3 : Extrait du référentiel du BTS Métiers des services à l’environnement 
 
 

1. Contexte professionnel 

Le titulaire du Brevet de Technicien Supérieur Métiers des Services à l’Environnement est un professionnel 
qui exerce ses activités dans les secteurs de :  

- la propreté et l’hygiène : nettoyage classique, nettoyage en milieu contrôlé ; 
- prestations associées à la propreté ; 
- la propreté urbaine et le nettoiement ; 
- la collecte, le tri et la valorisation des déchets ; 
- l’assainissement : maintenance des réseaux et ouvrages d’eaux, nettoyage et dépollution de 

sites industriels. 
 
Le titulaire du Brevet de Technicien Supérieur Métiers des Services à l’Environnement est un spécialiste de 
l’organisation et de la réalisation de prestations de services dans les domaines de l’entretien du cadre de 
vie et de l’environnement. 
 

2. Secteurs professionnels et emplois 

Le salarié titulaire du Brevet de Technicien Supérieur Métiers des Services à l’Environnement occupe des 
postes à responsabilités managériales dans les organisations spécialisées dans l’environnement et 
l’entretien du cadre de vie : 

- entreprises de services ; 
- services généraux d’entreprises (tous secteurs d’activité) ; 
- collectivités territoriales, établissements publics ou administrations. 

 
Les emplois sont dénommés différemment selon les secteurs. A titre d’exemples, le titulaire du diplôme 
peut exercer ses activités sous la dénomination de : 

- responsable de secteur ; 
- chargé d’études : faisabilité, études techniques et économiques ; 
- animateur qualité, sécurité, environnement et développement durable ; 
- chef de projet environnement ; 
- adjoint au responsable des services généraux. 

 
3. Conditions générales d’exercice 

L’activité du titulaire de ce diplôme nécessite de : 
- respecter les exigences réglementaires liées à l’activité professionnelle ; 
- mettre en œuvre des pratiques professionnelles impliquant des approches globales clients-usagers-

prestataires notamment au regard des exigences du développement durable ; 
- faire preuve d’autonomie, de réactivité et avoir le sens des responsabilités pour faire face à la 

diversité des activités techniques, organisationnelles et situations managériales; 
- faire preuve de rigueur et d’organisation ; 
- suivre et se former aux évolutions scientifiques, techniques et économiques de son secteur 

d’activité. 
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Annexe 3 (suite) : Extrait du référentiel du BTS Métiers des services à l’environnement 

 

 

COMPETENCE A8 : Concevoir et / ou élaborer des outils d’information et de 
consultation des clients, des usagers et des personnels. 

Données Indicateurs de performance 
-          Besoins d’information (client, usager, 

personnel) explicites ou implicites 

-          Sujet de l’étude 

-          Objectifs 

-          Outils de communication et de recueil 
de données 

-          Identification du besoin. 

-          Formalisation pertinente du besoin. 

-          Choix de la méthodologie. 

-          Production de documents d’information ou de 
consultation adaptés (notes, fiches techniques, 
présentations, questionnaires…). 

-          Exposé oral adapté au public. 
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Annexe 3 (suite) : Extrait du référentiel du BTS Métiers des services à l’environnement 
 

SAVOIRS ASSOCIES TECHNIQUES PROFESSIONNELLES 
D - Gestion et traitement des déchets 

Connaissances Limites de connaissances 

1-  Eléments de contexte 

 
1-1 Définitions 

 

 
1-2  Histoire et environnement 

 
 

1-3  Classification 
 
1-4  Les principaux intervenants 
 
 
1-5  Aides et fiscalités 

 
Définir les termes : déchet, gestion et traitement des déchets… 
Définir juridiquement le terme déchet. 
 
Intégrer le contexte historique : salubrité publique, santé… 
Comprendre l’évolution de la perception des déchets et les enjeux de la gestion 
des déchets : impacts, éco-conception et analyse du cycle de vie d’un produit, 
Responsabilité Elargie du Producteur (REP). 
 
Présenter la classification des déchets. 
 
Identifier le rôle des principaux acteurs de la gestion des déchets : transporteurs, 
éliminateurs, ministères, associations… 
 
Repérer les organismes pouvant apporter une aide. 

2-   Législation et réglementation  

 
2-1 Organisation administrative 
 
 
2-2  Réglementation européenne 
 
 
2-3  Réglementation française  

 
Représenter l’organisation administrative de la gestion des déchets en France. 
 
Expliquer l’intérêt des principales exigences réglementaires en matière de 
gestion des déchets et d’exploitation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE). 
 
Justifier les spécificités réglementaires de certaines filières de déchets : DASRI, 
Déchets diffus spécifiques… 

3-   Logistique et traitement 

 
3-1 Collecte et transport : matériels et 
procédés de collecte, tri, stockage et 
transport 

 
 
 
3-2 Filières de valorisation et 
d’élimination 
 
- Stratégie de gestion 

 
 
 
-‐ Traitement interne et traitement 

externe 
 

 
-‐ Filières et procédés : valorisation 

énergétique, traitements biologiques, 
recyclage matière, traitements des 
déchets dangereux, centre de 
stockage… 

 
Expliquer l'intérêt des principales méthodes de conditionnement, collecte et 
évacuation des déchets.  
Exploiter une documentation technique et connaître les principes de 
fonctionnement et caractéristiques principales des moyens de collecte, de tri et 
de transport. 
 
 
 
 
 
Repérer les modes de gestion et comprendre les stratégies possibles d’une 
gestion des déchets : arrêt de la production, réemploi, recyclage, valorisation, 
technologie propre, stockage. 
 
Justifier les critères de choix d’une gestion interne à l’entreprise : taille et qualité 
du gisement, tri à la source, surface du site, distance vis-à-vis des installations 
de traitement, exigences réglementaires spécifiques… 
 
Expliquer les principes et les objectifs des principaux modes de traitement des 
déchets. 
Justifier les critères généraux de choix d’une filière : coût, niveau de gestion, 
facilité de mise en œuvre, niveau de technicité. 
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Annexe 4 : Guide méthodologique du compostage partagé (ou semi-collectif) 
Guide méthodologique du compostage partagé (ou semi-collectif). ADEME [en ligne]. 

Disponible sur : http://www.ademe.fr, (consulté le 17/10/2017). 
 
 
Les questions les plus fréquemment posées : 
 

X Qu’est-ce que le compostage partagé ? 
 
Ce nouveau terme remplacera peu à peu le terme de compostage semi-collectif, moins explicite et quelque 
peu ambigu, qui avait été défini par l'ADEME au début des années 2000. Cette expression faisait ressortir 
le fait que dans ce type d'opérations une partie du travail est du ressort des particuliers (apport et dépôt 
des biodéchets, éventuellement brassage ou animation) alors que le reste est de nature collective, qu'il 
s'agisse d'une implication collective des habitants concernés ou bien de la collectivité dans une partie de la 
réalisation (aide à l'installation, formation, soutien à l'accompagnement, apport de co-produit, 
signalétique...).  
Les habitants concernés sont partenaires, ce qui détermine la dimension semi-"collective". L'ambiguïté du 
terme « semi-collectif » provient du fait que bien souvent les habitants qualifient leur opération de 
compostage « collectif ». 
A l'avenir donc, par souci de simplification et de clarification, il a été décidé d'utiliser uniquement le terme 
de compostage partagé. Comme nous le signalerons tout au long des chapitres de ce guide, le rôle de la 
collectivité ne passe pas au second plan. Bien au contraire, ses tâches de sensibilisation, 
d'accompagnement à la mise en place et à la gestion sont bien souvent indispensables pour que ce genre 
de réalisations se développe de manière significative sur un territoire. 
 

X Pourquoi mettre en place des opérations de compostage partagé sur un territoire ? 
 

Les déchets compostables constituent une part importante des déchets pris en charge par la collectivité 
(plus de 30 % des poubelles, 30 à 50 % des tonnages reçus en déchèterie) et représentent des charges 
financières importantes. Par ailleurs, dans une approche environnementale respectueuse des grands 
cycles biogéochimiques, le compostage permettant le retour au sol des matières organiques devrait être 
une priorité. 
De très nombreuses collectivités font la promotion du compostage par les particuliers dans leur jardin 
(distribution ou vente de bacs à prix réduits, diffusion d'information par divers moyens - plaquette - 
exposition - site internet, service de broyage). 
 
Pour la collectivité, le développement de ce type de réalisations permettra de réduire les volumes de 
déchets à prendre en charge (économie de coûts, augmentation de la durée de vie des installations de 
traitement, partenariat avec des habitants valorisant en termes d'image…). 
D'expérience, il est également constaté que la mise en place d'un ou plusieurs sites de compostage 
partagé constitue une promotion indirecte du compostage domestique par les particuliers dans leur jardin 
ou de projets de compostage autonome en établissement (cantine scolaire par exemple). 
Le compostage partagé permet également de recréer du lien entre habitants d'un immeuble ou d'un 
quartier. Les sites de compostage sont en effet des lieux de rencontres et de partage d'une activité prise en 
charge collectivement. Le partage du compost produit est souvent l'occasion d'un événement festif. De très 
nombreux témoignages précisent qu'au-delà de l'intérêt écologique de la démarche, les réalisations ont eu 
un impact très positif dans les relations entre habitants.  
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Annexe 4 (suite) : Guide méthodologique du compostage partagé (ou semi-collectif) 

 
 

X Comment éviter les odeurs ? 
 
Dans un jardin, les déchets de cuisine sont compostés en mélange avec d’autres déchets compostables du 
jardin. Pour équilibrer les apports des seuls déchets de cuisine, un co-produit carboné et structurant doit 
être ajouté ; sans cela, les matières se compacteraient, des odeurs et des gaz à effet de serre seraient 
produits.  
De la même manière, sur un site de compostage partagé où les seuls apports sont des déchets de cuisine, 
un apport de déchets carbonés et structurants est indispensable.  
Le compostage est un processus de dégradation de la matière organique en présence d'oxygène. Une 
multitude de bactéries (dont actinomycètes), champignons microscopiques et des macroorganismes tels 
que collemboles, cloportes, acariens, larves d’insectes et bien sûr vers rouges (vers de fumier, de 
compost) contribuent à la transformation des matières organiques. Dès que les matières sont trop 
compactées et/ou trop humides, l'activité biologique ralentit. La faune du compost qui vit en présence 
d'oxygène meurt ou se déplace en périphérie. Des bactéries vivant sans oxygène prennent le relais, en 
produisant par leur métabolisme des gaz à effet de serre (méthane, protoxyde d'azote) et des odeurs 
(hydrogène sulfuré…). 
Trouver un structurant de qualité est donc une étape cruciale. 
 

Enjeux du compostage partagé 
 
X Une politique équitable 

 
De très nombreuses collectivités font la promotion du compostage domestique (vente de bacs à prix réduits 
ou mise à disposition gratuite, diffusion d'information par divers moyens - plaquette - exposition - site 
internet, service de broyage).  
Dans la perspective d'une instauration généralisée de la redevance ou de la taxe incitative sur les ordures 
ménagères, il convient de sensibiliser et d'accompagner les habitants plusieurs années à l'avance sur des 
solutions leur permettant de réduire le poids de leur poubelle. Pour les particuliers qui n'ont pas accès à un 
jardin, le compostage partagé sur un espace vert de la copropriété ou un terrain public est une solution 
intéressante à de nombreux points de vue : s'approprier un savoir-faire, se donner l'occasion d'un partage 
gratifiant entre voisins, produire son compost pour les plantes de son appartement, pour les espaces verts 
de la copropriété, contribuer à une meilleure gestion de son environnement et réduire les coûts de sa 
poubelle. 
 

X Une réduction des volumes à prendre en charge et des fréquences de collecte 
 
Pour la collectivité, le développement de ce type de réalisations permettra de réduire les volumes de 
déchets à prendre en charge (qui se traduit par une économie de coûts, une augmentation de la durée de 
vie des installations de traitement, une valorisation d’image auprès des habitants…). A moyen terme, ce 
genre de réalisations permettra de limiter la mise en place d'une collecte séparée des biodéchets aux 
centres villes densément urbanisés, là où la création de sites de compostage partagé n'est pas possible. 
 

X Le retour au sol de la matière organique 
 
L’incinération ou la mise en décharge des déchets compostables ne permettent pas le retour au sol de la 
matière organique et ne respectent pas les grands cycles biogéochimiques de la nature (cycle du carbone, 
de l’azote, du potassium… et de tous les oligo-éléments : manganèse, bore, fer...). Le compostage partagé 
permet une utilisation locale des composts produits, pour les plantes d’appartement, les jardinières, les 
bandes florales, les arbres et arbustes de la copropriété ou du quartier, parfois des jardins potagers 
voisins. 
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Annexe 4 (suite) : Guide méthodologique du compostage partagé (ou semi-collectif) 
  

X Une opération de communication 
 
Il est également constaté que la mise en place d'un ou plusieurs sites de compostage partagé constitue 
une promotion indirecte du compostage domestique ou de projets de compostage avec les déchets d'une 
cantine scolaire. En effet, ce genre de réalisations collectives est souvent médiatisé. Elles permettent de 
vulgariser la pratique du compostage et de faire passer le message que le compostage de déchets de 
cuisine bien pratiqué ne dégage pas de mauvaises odeurs. 
 

X Créer du lien social 
 
Le compostage partagé « participe à la vie sociale car il aide à fédérer les habitants autour d’une cause et 
d’un projet collectif concret. Certains projets associent jardin et compostage et ceux qui apportent 
simplement leur seau d’épluchures sont insérés dans un lieu de vie collectif qui invite à la contemplation. 
En outre, le compostage favorise l’intergénérationnel et l’entraide pour des gestes techniques concrets. Les 
liens entre associations sont souvent favorisés car le compostage est un thème transversal qui couvre les 
dimensions techniques, écologiques, économiques, sociales… ».  
Les très nombreux témoignages que nous avons pu collecter lors de l'enquête qui a précédé la rédaction 
de ce guide évoquent presque systématiquement l'impact du compostage partagé sur une amélioration des 
relations entre les personnes d'un même immeuble ou quartier (« on s'y rencontre », « on fait quelque 
chose ensemble », « c'est l'occasion de petits événements festifs »).  
Le compostage en milieu urbain offre également un lieu de contact avec le vivant et avec la nature, qui 
permet un ressourcement bénéfique. Pour des populations en difficulté, les projets de compostage de 
proximité dans un quartier peuvent être un support pertinent pour des projets de réinsertion. (Source : 
approche ethnologique de la pratique du compostage collectif citadin – les vertus éco-citoyennes à 
l’épreuve de l’enquête – Véronique Philippot). 
  

X La création d’emplois 
 
Ceci est bien évidemment valable lorsque le développement du compostage de proximité est décidé et 
encouragé à l’échelle de tout un territoire et non simplement cantonné à quelques projets. 
  

X Autres bénéfices 
 
L’engagement des usagers en tant qu’acteurs dans ces opérations de compostage partagé est la pierre 
angulaire de ces programmes. Cette prise de conscience a des conséquences bénéfiques plus larges que 
le compostage : amélioration du taux de collecte séparée (retour d’expériences encore mince sur ce 
thème), engagement militant et responsable dans les achats, sensibilisation à l’environnement… De fait, 
l’accompagnement des collectivités dans des politiques volontaristes devrait être un postulat sur lequel 
s’engager. 
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Annexe 5 : Extrait de la troisième étude Individuelle Nationale des Consommations Alimentaires 
(INCA3) 

Etude individuelle nationale des consommations alimentaires 3 (INCA3). Anses [en ligne]. 
Disponible sur : https://www.anses.fr, (consulté le 17/10/2017) 

 
Les études INCA sont reconnues par les programmes nationaux en lien avec la nutrition (PNNS) et 
l’alimentation (PNA) comme un outil indispensable de surveillance et d’évaluation des politiques publiques.  
L’étude INCA3 a été menée, entre février 2014 et septembre 2015, sur le territoire français métropolitain 
auprès de 5 855 individus, répartis en 2 698 enfants de la naissance à 17 ans et 3 157 adultes âgés de 18 
à 79 ans. Elle a permis de décrire chez les individus vivant en France métropolitaine en 2014-2015 : 

- les consommations d’aliments, de boissons, de compléments alimentaires ; 
- le statut pondéral, l’activité physique, la sédentarité ; 
- les habitudes de consommation, les pratiques d’achats, de préparation et de conservation des 
aliments ; 
- les apports nutritionnels en énergie, en macronutriments, en vitamines et minéraux. 

 
Quelques résultats 
 
Taux de consommateurs et consommations journalières moyennes par groupe d’aliments, selon le 

niveau d’étude, pour les adultes de 18 à 79 ans (n=2 120) 
 

Groupe d’aliment Niveau d’étude 
Taux de 

consommateurs 1 Consommation (g/j) 

 %      [IC à 95%]2 Moy. [IC à 95%] 

Yaourts et fromages blancs 

Primaire/Collège 63,9   [58,1-69,6]   69,2   [59,4-79,1] 
Lycée/Bac 67,4   [59,5-75,2]   73,8   [63,5-84,0] 
Bac + 1/3 74,7   [69,2-80,1]   89,1   [76,9-101,3] 
Bac + 4 et plus 77,0   [71,8-82,3]   88,7   [78,2-99,1] 

Fromages 

Primaire/Collège 78,8   [74,6-83,0]   31,0   [27,0-35,1] 
Lycée/Bac 75,5   [67,9-83,2]   26,9   [22,8-30,9] 
Bac + 1/3 83,9   [79,4-88,4]   31,6   [27,9-35,3] 
Bac + 4 et plus 86,1   [81,8-90,4]   34,7   [29,7-39,7] 

Entremets et crèmes desserts 

Primaire/Collège 32,0   [26,7-37,2]   17,7   [13,9-21,6] 
Lycée/Bac 34,8   [28,7-40,9]   18,6   [14,4-22,7] 
Bac + 1/3 34,3   [27,1-41,5]   16,6   [12,2-21,1] 
Bac + 4 et plus 33,3   [26,8-39,8]   14,8   [10,5-19,1] 

Légumes 

Primaire/Collège 90,6   [87,4-93,9] 126,7   [116,1-137,3] 
Lycée/Bac 93,0   [89,4-96,7] 121,4   [106,3-136,4] 
Bac + 1/3 95,8   [93,1-98,5] 135,3   [122,5-148,1] 
Bac + 4 et plus 97,5   [95,9-99,1] 148,2   [135,3-161,0] 

Légumineuses 

Primaire/Collège 12,1   [08,1-16,2]   05,9  [03,3-08,6] 
Lycée/Bac 13,6   [08,2-19,0]   07,4   [02,7-12,1] 
Bac + 1/3 23,3   [17,0-29,6]   15,2   [07,1-23,2] 
Bac + 4 et plus 14,6   [09,2-20,0]   05,6   [03,1-08,1] 

Fruits frais et secs 

Primaire/Collège 74,8   [70,2-79,4] 112,9   [99,0-126,9] 
Lycée/Bac 73,9   [68,7-79,1] 124,6   [110,7-138,5] 
Bac + 1/3 82,5   [77,0-87,9] 150,9   [128,2-173,5] 
Bac + 4 et plus 88,7   [84,6-92,8] 164,2   [148,5-180,0] 

Noix, graines et fruits oléagineux 

Primaire/Collège 12,8   [09,7-15,8]   01,8   [01,3-02,4] 
Lycée/Bac 26,2   [20,9-31,5]   04,4   [02,7-06,0] 
Bac + 1/3 32,4   [25,9-38,9]   04,7   [03,4-06,1] 
Bac + 4 et plus 29,6   [23,8-35,3]   03,9   [02,9-05,0] 

Eau du robinet 

Primaire/Collège 66,4   [61,2-71,6] 435,5   [372,4-498,5] 
Lycée/Bac 64,6   [58,2-70,9] 447,3   [373,9-520,7] 
Bac + 1/3 76,0   [70,2-81,9] 548,7   [469,3-628,1] 
Bac + 4 et plus 78,5   [71,2-85,8] 550,5   [467,8-633,2] 

BRSA* 

Primaire/Collège 43,6   [38,1-49,1] 128,1   [93,0-163,1] 
Lycée/Bac 45,9   [40,4-51,4] 125,0   [93,9-156,1] 
Bac + 1/3 37,1   [30,5-43,7] 100,8   [60,3-141,2] 
Bac + 4 et plus 33,7   [27,3-40,2]   53,7   [35,6-71,8] 

 
Source : Étude INCA3 (2014-2015), traitement ANSES 
*BRSA = Boissons rafraîchissantes sans alcool 

                                                
1 Les taux de consommateurs sont calculés sur la base des 2 ou 3 jours de rappels disponibles pour chacun des individus 
2 Intervalle de confiance à 95% 

Tournez la page S.V.P.
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Annexe 5 (suite) : Extrait de la troisième étude Individuelle Nationale des Consommations 
Alimentaires (INCA3) 

 
Pourcentages de citation des principaux critères de choix des produits alimentaires (% des 

ménages et IC à 95%, plusieurs réponses possibles), selon le niveau d’étude de la personne de 
référence du ménage (n=4331) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Etude INCA3 (2014-2015), traitement Anses 
 
 

Répartition des lieux d’achat alimentaire (% des ménages et IC à 95%) par catégorie de produits, 
selon le niveau d’étude de la personne de référence du ménage (n=4331)  

Source : Etude INCA3 (2014-2015), traitement Anses  

 Primaire/Collège Lycée / Bac Bac +1 à +3 Bac +4 et plus 

Prix 57,9   [54,7-61,1] 44,0   [38,4-49,5] 40,3   [34,8-45,8] 38,1   [32,7-43,5] 
Habitude 46,0   [42,6-49,4] 38,2   [33,0-43,3] 44,3   [39,1-49,6] 37,1   [32,7-43,5] 
Goût 37,3   [33,9-40,6] 37,0   [31,9-42,0] 38,1   [32,6-43,6] 41,4   [36,4-46,4] 
Origine de provenance 30,2   [26,9-33,4] 36,9   [31,7-42,2] 42,7   [37,6-47,8] 43,3   [38,0-48,7] 
Offres promotionnelles ponctuelles 22,7   [19,7-25,6] 23,3   [18,4-28,2] 22,0   [17,5-26,4] 11,9   [8,9-15,0] 
Marque 22,2   [19,5-24,9] 23,6   [18,5-28,7] 18,9   [14,2-23,6] 13,3   [9,9-16,8] 
Mode de production 
(agriculture biologique, artisanal…) 14,7   [12,0-17,4] 17,4   [13,1-21,6] 25,5   [19,9-31,2] 29,3   [24,1-34,4] 
Signes de qualité (labels, AOC, 
IGP…) 12,2   [9,8-14,6] 17,7   [12,9-22,6] 19,9   [15,3-24,5] 25,3   [20,8-29,8] 
Liste des ingrédients 10,0   [8,0-12,1] 13,7   [9,8-17,6] 12,8   [9,4-16,3] 18,1   [14,1-22,1] 
Composition nutritionnelle  6,8   [4,7-8,9] 11,6   [7,7-15,6] 10,9   [7,5-14,4] 10,3   [7,3-13,3] 
Facilité de préparation  6,8   [4,9-8,6]  5,9   [3,4-8,4]  5,7    [2,4-9,0]  5,7   [3,4-7,9] 
Apparence et présentation  4,6   [3,3-5,9]  5,4   [2,2-8,7]  4,4   [2,6-6,2]  4,3   [2,3-6,2] 
Raison de santé (allergies 
alimentaires…)  3,1   [2,0-4,2]  3,1   [0,9-5,3]  1,4   [0,5-2,3]  3,7   [1,7-5,6] 
Informations marquées sur 
l'emballage ou l'étiquette  2,1   [1,0-3,1]  1,8   [0,7-3,0]  1,1   [0,3-2,0]  1,9   [0,4-3,3] 
Publicité  1,9   [1,1-2,7]  1,3   [0,4-2,2]  1,1   [0,0-2,2]  0,7   [0,0-1,7] 
Fait que le produit soit nouveau  1,2   [0,6-1,8]  1,7   [0,3-3,0]  0,1   [0,0-0,2]  0,4   [0,0-0,9] 

  Primaire/Collège Lycée / Bac Bac +1 à +3 Bac +4 et plus 

Fruits Frais 

Grande surface (y compris hard-discount)  61,1   [57,0-65,1]  52,7   [47,1-58,3]  53,5  [48,5-58,6]  39,1   [34,1-44,1] 
Marché, cueillette ou directement auprès 
d'un agriculteur  25,3   [21,9-28,8]  32,2   [26,6-37,8]  35,6  [29,7-41,5]  39,0   [33,4-44,6] 
Commerce de proximité (boulangerie, 
épicerie, primeur, boucherie…)  11,0   [8,7-13,2]  12,5   [8,2-16,8]   9,5   [6,2-12,8]  20,7   [16,1-25,4] 
N'achète jamais cet aliment  1,2    [0,3-2,1]   1,3    [0,0-3,0]   0,6   [0,0-1,2]  0,9    [0,0-2,2] 
Non spécifié  1,5    [0,8-2,1]   1,3    [0,0-2,7]    0,8  [0,0-1,7]  0,3    [0,0-0,6] 

Légumes Frais 

Grande surface (y compris hard-discount)  54,4  [50,5-58,3]  54,6   [48,4-60,7]  50,5  [43,9-57,1]  39,9   [35,0-44,8] 
Marché, cueillette ou directement auprès 
d'un agriculteur  29,2  [25,8-32,6]  31,5   [25,9-37,1]  35,8  [29,6-41,9]  39,9   [34,5-45,4] 
Commerce de proximité (boulangerie, 
épicerie, primeur, boucherie…)  10,0  [7,9-12,2]  10,4   [6,8-14,0]  10,5  [6,8-14,2]  18,3   [13,9-22,6] 
N'achète jamais cet aliment   3,4   [1,9-4,9]    2,0   [0,5-3,5]    2,8  [0,4-5,2]   1,4    [0,0-3,0] 
Non spécifié   3,0   [1,6-4,3]    1,5   [0,3-2,7]   0,4  [0,1-0,8]   0,5    [0,0-0,9] 
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Annexe 5 (suite) : Extrait de la troisième étude Individuelle Nationale des Consommations 
Alimentaires (INCA3) 

Apports en minéraux et vitamines, selon le niveau d’étude, chez les adultes de 18 à 79 ans (n=2121) 

 

Source : Etude INCA3 (2014-2015), traitement Anses 

 

 

 

 

 

 

  Primaire/Collège Lycée / Bac Bac +1 à +3 Bac +4 et plus 
Moy.      [IC à 95%] Moy.      [IC à 95%] Moy.      [IC à 95%] Moy.      [IC à 95%] 

MINERAUX 

Sodium (mg/j) 3137,0  [2970,4-3303,6] 3108,6  [2953,6-3263,6] 3292,9  [3094,9-3490,8] 3288,5  [3104,1-3472,8] 
Sel (g/j)      7,9    [7,4-8,3]    7,8      [7,4-8,2]    8,3      [7,8-8,8]    8,2     [7,8-8,7] 
Magnésium (mg/j)   334,4   [317,0-351,7]   333,5   [318,7-348,4]  352,7    [335,1-370,2]  358,2   [343,8-372,6] 
Phosphore (mg/j) 1213,1   [1143,2-1283,0] 1234,1   [1172,0-1296,2] 1278,5   [1200,3-1356,7] 1290,9   [1229,1-1352,9] 
Calcium (mg/j)  909,2    [849,5-968,8]  899,3    [847,4-951,3]   958,0   [877,5-1038,6]   993,6   [937,1-1050,2] 
Manganèse (mg/j)     2,9     [2,7-3,0]      3,0    [2,9-3,1]      3,5    [3,3-3,7]       3,5    [3,3-3,7] 
Fer (mg/j)   10,3     [9,6-10,9]     10,3   [9,7-10,9]    11,0    [10,2-11,8]     10,8    [10,2-11,4] 
Cuivre (mg/j)    1,6     [1,5-1,8]      1,6   [1,5-1,7]      1,8    [1,7-1,9]       1,8    [1,7-1,9] 
Zinc (mg/j)    9,6     [8,9-10,3]      9,4   [8,7-10,1]      9,7    [9,0-10,5]        9,3   [8,8-9,9] 
Sélénium (µg/j)  124,3   [118,6-129,9]   127,6  [119,8-135,4]   126,3   [119,3-133,3]   123,5   [117,1-129,9] 
Iode (µg/j)  143,2   [134,9-151,4]   144,8  [136,3-153,2]   156,7   [145,6-167,5]   157,1   [147,9-166,3] 

VITAMINES 

Rétinol (µg/j)  495,1   [398,4-591,9]  429,5   [363,6-495,4]  429,1   [379,3-478,8]   489,8   [407,9-571,7] 
Béta-carotène (µg/j)  2252,3 [2323,2-2781,5] 2759,5 [2481,3-3037,6]  2813,4 [2542,6-3084,2] 2899,9   [2660,5-3139,2] 
Vitamine B1 (mg/j)      1,2   [1,1-1,3]     1,2   [1,2-1,3]     1,3    [1,2-1,4]       1,3   [1,2-1,4] 
Vitamine B2 (mg/j)      1,8   [1,7-1,9]     1,8   [1,7-1,8]     1,9    [1,7-2,0]       1,9   [1,8-2,0] 
Vitamine B3 (mg/j)    20,8   [19,5-22,1]   20,3   [19,0-21,7]   20,3   [19,2-21,5]     20,0   [19,1-21,0] 
Vitamine B5 (mg/j)      5,6   [5,3-5,9]     5,6   [5,3-5,8]     5,9   [5,4-6,3]       5,9   [5,6-6,2] 
Vitamine B6 (mg/j)      1,7   [1,6-1,8]     1,7   [1,6-1,8]     1,8   [1,7-1,9]       1,8   [1,7-1,9] 
Vitamine B9 (µg/j)   287,5  [273,6-301,5]  302,6  [287,3-317,9]   331,9 [312,1-351,7]   331,9  [316,6-347,3] 
Vitamine B12 (µg/j)      5,5   [4,9-6,0]      5,0  [4,4-5,6]      5,7  [4,9-6,6]       5,2  [4,8-5,6] 
Vitamine C (mg/j)    83,9   [78,0-89,7]    87,1  [80,2-94,0]    99,6  [92,2-107,0]   104,7  [97,7-111,7] 
Vitamine D (µg/j)      3,0   [2,7-3,2]     3,2   [2,9-3,5]     3,3   [3,0-3,6]       3,3  [3,1-3,5] 
Vitamine E (mg/j)      9,4   [8,9-9,9]     9,8   [9,1-10,6]   10,5   [9,8-11,2]     10,1  [9,5-10,7] 
Vitamine K2 (µg/j)   13,0    [11,5-14,4]     12,8 [11,6-14,1]     13,0 [11,6-14,1]     13,9  [12,5-15,3] 

Tournez la page S.V.P.
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Annexe 5 (suite) : Extrait de la troisième étude Individuelle Nationale des Consommations 
Alimentaires (INCA3) 

 
Prévalence d’un niveau d’activité physique élevé (%), selon le sexe et le niveau d’étude, chez les 

adultes de 18 à 79 ans (n= 2179) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Prévalence de l’obésité (%), selon le sexe et le niveau d’étude,  

chez les adultes de 18 à 79 ans (n= 2179)  
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Annexe 5 (suite) : Extrait de la troisième étude Individuelle Nationale des Consommations 
Alimentaires (INCA3) 

 
 

Prévalence du surpoids (%), selon le sexe et le niveau d’étude,  
chez les adultes de 18 à 79 ans (n= 2179)  
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Annexe 6 : Repères alimentaires pour les adultes du Haut Conseil de la Santé Publique 
Avis relatif à la révision des repères alimentaires pour les adultes du futur Programme national nutrition 

santé 2017-2021.  Haut conseil de la santé publique [en ligne]. 
Disponible sur : http://www.hcsp.fr (consulté le 17/10/2017) 

 
Dans l’esprit du PNNS (Programme national nutrition santé), les « repères alimentaires du PNNS » sont 
des indications de consommation quantitatives et qualitatives de différents groupes d’aliments destinées à 
être diffusées auprès du grand public et des professionnels.  
Il apparait indispensable de conserver la notion de « repères » et non de « recommandations », pour une 
meilleure compréhension et appropriation potentielles, et afin d’éviter qu’elles n’apparaissent comme des 
injonctions moralisatrices ou normatives. L’approche est donc de formuler des conseils, des « repères » 
vers lesquels tendre et non des normes à atteindre absolument, par tous. 
 
Le HCSP recommande les repères alimentaires suivants : 
 

Groupe alimentaire Repère principal Données complémentaires 

Fruits et légumes  Au moins 5 par jour  

• Les tailles de portion recommandées sont de 80 à 100 g.  
• Il est recommandé d’augmenter sa consommation, quel 

que soit le niveau de consommation initial.  
• Pas plus d’un verre de jus de fruit par jour, qui dans cette 

limite peut compter pour une portion de fruits et légumes. 
Privilégier les fruits frais pressés.  

• Les fruits séchés peuvent participer à la consommation de 
fruits. Leur consommation est néanmoins à limiter, et ne 
devrait pas intervenir en dehors des repas.  

• Toutes les formes de fruits et légumes sont prises en 
compte : frais, surgelés ou en conserve. Pour les fruits en 
conserve, privilégier les fruits au sirop léger, sans 
consommer ce sirop.  

• Privilégier des fruits et légumes cultivés selon des modes 
de production diminuant l’exposition aux pesticides (selon 
un principe de précaution).  

Fruits à coque sans sel 
ajouté  
Amandes, noix, noisettes, 
pistaches  

Une petite poignée 
par jour  

• Ce groupe d’aliments comporte de nombreux allergènes, 
dont la consommation pour les personnes présentant des 
allergies identifiées n’est pas recommandée.  

Légumineuses  
Légumes secs : lentilles, 
pois chiches, haricots…  

Au moins 2 fois par 
semaine  

• Privilégier des légumineuses cultivées selon des modes 
de production diminuant l’exposition aux pesticides (selon 
un principe de précaution).  

• Les légumineuses peuvent être considérées par ailleurs 
comme des substituts des viandes et volailles. 

Produits céréaliers 
complets et peu raffinés  
Pain, pâtes, riz et autres 
produits céréaliers non ou 
peu raffinés  

A consommer tous 
les jours, en 
privilégiant les 
produits complets 
ou peu raffinés par 
rapport aux 
produits raffinés  

• Privilégier les produits céréaliers cultivés selon des 
modes de production diminuant l’exposition aux pesticides 
(selon un principe de précaution).  

• Seules les céréales du petit déjeuner complètes non 
sucrées peuvent être incluses dans ce groupe.  

Produits laitiers  
Lait, yaourts, fromages et 
produits laitiers présents 
dans les produits cuisinés  

2 produits laitiers 
par jour  

• Les tailles de portion recommandées sont : 150 ml de lait, 
125 g de yaourt, 30 g de fromage.  

• Le nombre de produits laitiers pourra s’élever à trois par 
jour lorsque les tailles de portions sont plus faibles.  

• Privilégier les fromages les plus riches en calcium et les 
moins gras.  

• Compte tenu des risques liés aux contaminants, veiller à 
varier les produits laitiers.  
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Annexe 6 (suite) : Repères alimentaires pour les adultes du Haut Conseil de la santé publique 

 
Groupe alimentaire Repère principal Données complémentaires 

Viande et volaille  

Limiter la consommation 
de viande « rouge »* et 
privilégier la 
consommation de 
volaille  
* bœuf, porc, veau, 
mouton, chèvre, 
cheval… 

• Pour les amateurs de viande « rouge »*, limiter la 
consommation à 500 g/semaine maximum.  

Poisson et  
fruits de mer  2 fois par semaine  

• Dont un poisson gras.  
• Varier les espèces et les lieux d’approvisionnement 

(en particulier pour les grands consommateurs), afin 
de limiter l’exposition aux contaminants.  

Charcuterie  Limiter la consommation  

 
• Pour les amateurs, ne pas dépasser 150 g/semaine.  
• Au sein de ce groupe, privilégier le jambon blanc.  

 

Matières grasses 
ajoutées  

Eviter les 
consommations 
excessives  
Privilégier les huiles de 
colza et de noix (riches 
en acide linolénique) et 
l’huile d’olive sans 
augmenter la quantité 
habituelle de matières 
grasses ajoutées  

 
 
 

• Par rapport aux huiles pauvres en acide linolénique 
(dont les huiles de tournesol, arachide).  

• Les matières grasses animales sont à réserver à un 
usage cru ou tartinable et en quantité limitée.  

Produits sucrés  Limiter la consommation 
de produits sucrés  

• Les boissons sucrées font partie des produits 
sucrés.  

• Les céréales du petit déjeuner sont en général 
sucrées, voire sucrées et grasses.  

• Limiter la consommation d’aliments sucrés et gras à 
la fois (pâtisseries, chocolat, desserts lactés et 
crèmes glacées).  

Boissons  
La seule boisson 
recommandée est l’eau 
(à volonté)  

• Limiter la consommation de boissons sucrées et au 
goût sucré :  
 o leur consommation doit rester exceptionnelle, et 
pour les consommateurs, être limitée à un verre par 
jour. Dans  cette catégorie de produits, privilégier les 
jus de fruits ;  
 o les boissons édulcorées ont l’avantage de ne pas 
apporter de calories par rapport aux boissons non 
édulcorées, mais comme elles maintiennent le goût 
pour le sucre, leur consommation doit être limitée. 

• Le thé, café et infusions, lorsqu’ils ne sont pas 
sucrés peuvent contribuer à l’apport en eau. 

 
Certains aliments ou groupes d’aliments ne font pas l’objet d’une recommandation spécifique (par exemple, pommes 
de terre, œufs, ou produits céréaliers raffinés). Pour ces aliments ou groupes d’aliments, aucun argument 
scientifique ne permet d’établir un repère ou une limite de consommation particulière. Ils peuvent être consommés 
dans la mesure où cette consommation n’entrave pas l’atteinte des autres repères de consommation. 

 
  

18/19



19 
 

 
Annexe 7 : Structure d’un menu extrait d’un plan alimentaire 

 
 

Composante lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi dimanche 

Entrée  Crudités      

 
Plat 

Principal 
 

 

Œufs 
Légumes 

cuits 
Fromage 

     

Produit 
laitier        

Dessert  Féculent      

 
(Repas accompagnés de pain et d’eau à volonté) 
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